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L'utilisation des aliments medicamenteux chez le porc

J. Tournut

Des que l'on aborde le probleme des aliments medicamenteux, suivant les pays,
et, dans chaque pays, suivant les activites et les interets des personnes interrogees, les

opinions divergent.
Pour cette raison il est utile, pour bien saisir tous les problemes qui s'inserent

dans le cadre de l'aliment medicamenteux, de tenter de les comparer avec les medicaments,

additifs alimentaires, aliments d'hygiene.

1. Le medicament

Qu'est-ce qu'un medicament?
La loi franqaise dans son Code de la Sante publique, modifie par la loi du

31.12.71 et du 29.5.75 sur la Pharmacie veterinaire, precise que «toute substance ou
composition presentee comme possedant des proprietes curatives ou preventives ä

l'egard des maladies humaines et animales», ainsi que tout produit pouvant etre
administre ä l'homme et ä l'animal «en vue d'etablir un diagnostic medical ou de res-
taurer, corriger ou modifier leurs fonctions organiques».

Mais dans une telle definition pourraient etre inclus des produits dietetiques ou
d'hygiene.

Une molecule, si eile est administree dans un but preventif ou curatif, devient un
medicament.

L'aliment medicamenteux pourrait etre considere par certains comme la forme
orale de distribution d'une molecule. Le raccourci est rapide. La prevention a de multiples

formes et, suivant les doses, les molecules ont des effets differents.
II ne faut pas se laisser enfermer dans une serie de phrases et de mots, il convient

de connaitre la realite economique de l'elevage et ses difficultes. Ainsi s'expliquent,
au niveau de la C.E.E., les groupes d'experts d'additifs alimentaires.

2. Les additifs alimentaires

Qu'entend-on par additif alimentaire?
Ce sont des substances de diverses natures chimiques utilisees ä faible dose

comme les anti-oxydants, coccidiostatiques, oligo-elements, antimicrobiens, dont les

antibiotiques qui vont favoriser la croissance. Ces facteurs, en particulier les
antimicrobiens, sont utilises ä des doses telles qu'elles ne possedent plus de pouvoir thera-
peutique, mais par contre elles possedent des activites paranutritionnelles. En outre,
entre les additifs antiparasitaires et antimicrobiens, il peut exister une complemen-
tarite qui est souvent exploitee en vue de pallier les inconvenients de certaines me-
thodes d'elevage.
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Ces additifs sont regis en France et dans la Communaute europeenne par une

legislation et une directive qui imposent une etude metabolique et toxicologique aussi

complete que la science le permet et une etude zootechnique qui met en evidence son

caractere favorable. Toutes ces etudes ont pour but de donner toutes les garanties aux

eleveurs d'une part, aux consommateurs d'autre part. Leur utilisation est strictement
definie et ne permet aucune improvisation. Ces precautions permettent d'utiliser
librement, en aliment du betail, les produits inscrits sur les listes des additifs.

II y a done des oppositions entre le medicament et l'additif alimentaire. De lä est

ne le conflit qui oppose eleveurs, veterinaires, services publics au sujet de l'aliment
medicamenteux.

3. Aliment medicamenteux

L'aliment medicamenteux offre, en effet, des analogies et des differences avec le

medicament d'une part, avec l'additif alimentaire d'autre part. Pour bien les saisir il

nous faut etudier successivement:

- les indications de l'aliment medicamenteux,

- sa realisation, sous quelles contraintes.

Les indications de l'aliment medicamenteux

Quand on parle d'aliment medicamenteux, il ne peut s'agir de maladies aigues

graves; l'appetit doit etre conserve pour la plus grande majorite des sujets. On peut

alors distribuer par cette voie une dose efficace de medicaments.
Ce fait implique une restriction importante des indications. Certains ont alors

pose la question: Pourquoi ne pas utiliser l'eau de boisson comme vehicule de molecule.

La soif est, en effet, plus longtemps conservee que l'appetit, d'une fa5on gene-

rale en pathologie.
Toutefois, si l'on reflechit ä ce dernier point, on s'aperqoit que:

- certains sels insolubles ne peuvent etre utilises

- le materiel utilise dans les porcheries, par exemple l'abreuvoir automatique, le rend

difficile
- les difficultes de Fadministration des produits dans l'eau de boisson apparaissent

en ete oü ä la suite d'une surconsommation de liquide l'intoxication survient. En

outre, dans l'eau de boisson, il est toujours plus difficile de masquer le goüt d'un

medicament car de nombreux sujets refusent la modification du goüt de leur
boisson.

- enfin, Fadministration dans l'eau de boisson provoque souvent un gaspillage im¬

portant.
Toutes ces objections ont fait preferer la phase solide de l'aliment. Cette

preference tient ä plusieurs faits:
1. L'ingere de la phase solide de la ration est sujet ä moins de variation que la

phase liquide. En ce qui concerne le pore, en raison des restrictions alimentaires

quantitatives qu'il subit, pour eviter un lard trop epais, meme en cas de legere dimi-
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nution d'appetit, il existe de grandes chances pour que l'animal ingere le minimum
qui lui est offert. Dans ces conditions la dose d'un produit actif ä assimiler peut etre
calculee avec plus de precision.

2. Cette distribution s'entend sur un ensemble d'animaux dont les manipulations
sont prejudiciables. II s'agit d'un «traitement» de masse qui offre plusieurs avantages
sur le traitement individuel:

a) Toute manipulation, la simple pesee par exemple, entraine, outre une perte
d'energie, un arret de croissance de 4 ä 7 jours. Les nutritionnistes connaissent bien
chez le pore l'impossibihte de faire une pesee hebdomadaire.

b) Sur les truies gestantes la contention quelquefois severe pour realiser des

injections ou des prises de sang peut provoquer des avortements dont le pourcentage
peut atteindre 20 pour-cent.

3. La distribution d'un abment medicamenteux n'entraine aucun gaspillage.
Sous cet aspect l'aliment medicamenteux est proche de l'additif car la maladie

contre laquelle il faut lutter est le plus souvent une maladie zootechnique, e'est-a-dire
une baisse de production plutot qu'une maladie telle que les pathologistes le pensent
mettant en danger la sante ou la vie de l'animal.

Dans quelles circonstances precises cet aliment peut etre utilise?

lmmediatement apres I'entree en porcherie

a) la prevention de certaines maladies parasitaires: coccidioses, strongyloses
pulmonales ou intestinales;

b) prevention de certaines maladies aigues: le transport et les manipulations pro-
voquent, outre une phase depressive des moyens de defense, un dysmicrobisme intestinal

pouvant etre ä l'origine d'une malabsorption ou d'une enterite.

Au cours de l'engraissement

a) certaines maladies respiratoires type rhinite atrophique qui reclament une
distribution quasi permanente d'anti-infectieux si l'on veut esperer non pas guerir mais
arreter leur evolution.

Les affections pulmonaires mycoplasmiques reclament ä certains moments un
dosage plus eleve que celui permis dans le cadre des additifs ahmentaires si l'on veut
eviter les incidents economiques graves.

b) certaines maladies intestinales pouvant relever d'un dysmicrobisme: cohbacil-
lose, voir enterotoxemie.

c) certaines maladies chroniques type parakeratose infectee, maladies pyogenes
cutanees, y compris les streptococcies.

d) d'autres maladies peuvent enfin mais plus rarement reclamer une telle
intervention: hsteriose, compbcation de la G.E.T. chez l'adulte.

e) il ne faut pas oubber que l'administration ä forte dose de sels mineraux ou de
vitamines necessaries apres une infection deprimant les defenses organiques entre
aussi dans ce cadre.
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Chez les reproducteurs

Les aliments medicamenteux sont preferes principalement dans le cadre des trai-
tements antiparasitaires.

Les m&nes formules que pour les animaux ä l'engrais sont aussi utilisees lors

d'incidents pathologiques, mais toujours dans le meme cadre.
Dans toutes ces indications, tres souvent, il ne s'agit que de molecule dejä autori-

see dans le cadre des additifs alimentaires, mais utilisee dans ce cadre k plus fortes

doses. D'ailleurs, il apparait actuellement que differentes molecules, supprimees en

raison d'effets toxicologiques du groupe des additifs, reapparaissent dans l'aliment
medicamenteux: Furoxone, Penicilline.

En conclusion, les limites entre l'additif et l'aliment medicamenteux tiennent es-

sentiellement pour ce dernier ä la dose plus elevee et ä la duree d'administration qui

est generalement breve et ne depasse pas en moyenne une ä deux semaines au
maximum.

Mais les liens entre l'additif et l'aliment medicamenteux tiennent surtout ä la
realisation et k la fabrication de ces produits.

Realisation et contraintes defabrication •

Nous avons souligne plus haut les limites des indications qui imposent une

gamme relativement restreinte de molecules, par consequent l'aliment medicamenteux

ne saurait remplacer le medicament administre individuellement. Ces restrictions

de l'aliment medicamenteux tiennent ä sa fabrication. Celle-ci se fait ä partir
d'un premelange. Quelles sont done ces contraintes?

Contraintes generates du premelange et de l'aliment medicamenteux

Le premelange medicamenteux est un melange homogene de la substance active

solide sur un support approprie solide. De ce fait il a souvent un avantage technolo- '

gique et economique, celui de pouvoir utihser un sei insoluble. Sa preparation neces-

site la mise en ceuvre d'une technique appropriee, et, la concentration de la substance

active est calculee de faqon ä permettre une incorporation de premelange dans
l'aliment k raison de 1 ä 2 pour-cent (10 ä 20 kg/tonne).

L'avantage du premelange est de permettre des poids unitaires d'incorporation
dans le melange final avec une bonne precision des pesees. En outre, il doit contri-

buer ä ameliorer l'homogeneite du melange final et permettre l'adjonction de
substances qui empechent toute modification des caracteres de la substance active
(substances s'opposant au mottage, aux phenomenes electrostatiques

De plus, tout premelange doit etre etudie en vue de son incorporation dans la

gamme des formules existant sur le marche. Si ce point offre moins de difficultes chez

le pore, il en aura beaucoup plus avec les ruminants en raison de la flore du rumen.

Les composants de 1'aliment avec lequel il est melange ne doivent en rien modifier les

qualites de la substance active. La formule de l'aliment, suivant la substance active,

doit, dans certains cas, §tre adaptee, par exemple dans son rapport energie/proteines
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qui peut Stre diminue tandis que vitamines, acides amines et choline doivent etre aug-
mentes et le rapport Ca/P modifie.

Le premelange etant ä incorporer ä un aliment, sa premiere qualite est de permet-
tre un aliment medicamenteux homogene. De nombreux facteurs technologiques peu-
vent alors intervenir: le melangeur, le temps de melange, les caracteres physiques des

composants du melange et surtout la taille des particules, leur forme, leur densite,
leur hygroscopicite, leur sensibilite aux charges electriques, leur adherence elle-meme
conditionnee par la structure de leur surface. L'homogeneite est d'autant plus facile ä

realiser que les differents composants du melange sont constitues de particules de

mdme taille, de meme forme, de meme densite et de meme etat de surface. Ces conditions

devraient etre le souci majeur de toute fabrication.
En outre, le premelange dans l'aliment medicamenteux doit etre stable. La substance

active doit conserver son homogeneite et son efficacite jusqu'au moment de son
utilisation finale. U convient tout d'abord de connaitre l'incidence de la granulation
sur cette stabilite (temperature de 70-90 °C). Enfin, de nombreux facteurs peuvent
encore intervenir sur la deshomogeneisation ou «demelange». Ce demelange peut se

produire sous Paction de facteurs physiques externes quand les particules sont diffe-
rentes en taille, densite, nature de surface, notamment au cours du transport pneuma-
tique realise sans precaution, au cours du stockage ou au cours de la vidange rapide
d'un silo. Actuellement une technique proposee pour garantir la stabilite du melange
est 1'agglomeration des substances actives.

Le melange etant fait, il faut que Paliment conserve son efficacite. Le delai de

peremption depend de la temperature necessaire ä son agglomeration, du taux d'humi-
dite de Paliment, du phenomene d'oxydation des graisses, en particulier de la
presence de substances entrainant des reactions d'incompatibilites.

Certaines substances actives sont, par nature, parfaitement stables ä la chaleur, a
la lumiere, aux pH extremes. D'autres, par contre, sont plus ou moins sensibles ä tel
ou tel facteur physique ou chimique. Pour les substances fragiles, la protection dite
d'enrobage a ete mise au point.

II faut toutefois reconnaitre que Paliment medicamenteux est generalement
consomme en une quinzaine de jours.

Ces contraintes imposent done une fabrication en grande quantite, l'unite etant
generalement 2,5 tonnes.

L'aliment medicamenteux differe done nettement du medicament lorsque l'on
s'adresse ä un seul elevage.

Contraintes tenant aux substances actives

Jusqu'ici seuls les caracteres generaux ont ete discutes. II convient maintenant de
s'interesser ä la formule therapeutique et aux possibilites d'association.

Quand un seid sei est utilise, par exemple dans la chimioprevention des affections
parasitaires, seules les contraintes generates doivent etre envisagees.

Par contre, des que l'on veut realiser une association, le probleme se complique.
Pourtant cette forme est toujours la plus recherchee, quelquefois meme d'une maniere
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exageree. Quand deux ou plusieurs corps sont associes, leur action peut etre syner-

gique ou complementaire. La complementarite existe quand on associe un antiparasi-
taire et un anti-infectieux.

Par contre, la synergie entre deux anti-infectieux est plus difficile a etudier. En

effet, l'association doit avoir sur une population bacterienne un effet superieur ä celui

observe avec chacun des constituants. Mais cette synergie est difficile ä preciser car

l'effet bacteriostatique et l'effet bactericide peuvent etre contradictoires et la synergie

reconnait, selon A. Bertrand (1978), trois modes d'action principaux:

- modifications de la permeabilite de la paroi bacterienne,

- double blocage d'une chaine metabolique,

- competition avec les enzymes inactivantes.
Bien entendu la complementarite se conqoit pour obtenir l'elargissement d'un

spectre antibacterien, si utile en elevage industriel.
Ces associations n'ont pas que des avantages. Elles peuvent augmenter le risque

de selection des germes resistant ä leurs composantes. II peut exister des interactions

pharmacocinetiques au niveau de la voie d'administration, au niveau du serum, au

niveau des voies d'elimination.
Toutes ces raisons font que la sagesse conseille une reduction du nombre des pro-

duits ä associer. Lorsqu'on veut utiliser une association, une etude complete doit en

Stre faite pour garantir 1'absence d'incompatibilite ou d'antagonisme des composants
existant dans un meme premelange.

Enfin, pour chaque premelange doit etre mentionnee la fourchette d'utilisation, a

savoir la plus faible dose admise et la plus forte dose permise. Ces doses devront etre

strictement respectees comme le sera le delai de retrait de cet aliment medicamenteux
avant l'abattage (temps d'attente). II etait indispensable de preciser ces points pour

repondre au respect d'une part de l'efficacite, d'autre part de la protection de la sante

humaine.

4. Conclusions

Dans le cadre des aliments medicamenteux il etait utile d'apporter ces precisions

car on ne peut esperer en effet fabriquer une telle preparation avec toutes les
molecules, ou, en associant indifferemment les molecules entre elles.

En outre, le premelange medicamenteux doit encore etre reparti dans un aliment

suivant une technologie tres stricte habituellement bien connue des fabricants d'ali-

ments.
Si le melange n'est pas homogene il peut etre ä l'origine d'une intoxication ou

d'un surdosage ou sous-dosage defavorable.
Enfin, tres souvent l'eleveur pense ä tort que la formule plus compliquee conte-

nant un grand nombre de principes est la meilleure. Elle est certes en publicite la

meilleure mais il ne faut pas oublier que la multiplication des principes entraine, pour
des raisons economiques, une diminution de chaque dose de produit. Ainsi disparait
le plus souvent l'effet therapeutique ou prophylactique. Ceci explique le souhait, sou-

vent manifeste, qui consiste en l'inscription obligatoire sur l'etiquette des plus faibles



L'utilisation des aliments medicamenteux chez le pore 231

et des plus fortes doses permises de maniere ä ce que soit bien precisee la fourchette
d'utilisation.

La multiplication des principes, si eile n'augmente pas obligatoirement l'effica-
cite du produit, peut, par contre, etre ä l'origine d'incompatibilite (charge electrosta-

tique-pH).
Compte tenu de toutes ces difficultes, il serait souhaitable que 1'aliment

medicamenteux soit etudie comme additif alimentaire et non pas comme une preparation
magistrale pharmaceutique.

Dans cet esprit realiste seules quelques molecules indispensables ä l'elevage de-
vraient etre permises. On eviterait ainsi bon nombre d'erreurs et surtout la distribution

de medicaments en quantite exageree et avec une formule inadaptee au cas cli-
nique.

Pour cette raison 1'aliment contenant ces molecules devrait etre considere comme
faisant partie de l'hygiene generale des elevages plutot que de la therapeutique pro-
prement dite et suivre le meme circuit d'etude, d'autorisation, et de commercialisation

que les additifs.

Resume

L'aliment medicamenteux, en raison des particularites de sa distribution et de sa fabrication,
apparait avoir une originalite propre. Le considerer comme seulement un medicament est une er-
reur car ses liens avec les additifs alimentaires sont etroits. Dans cet expose l'auteur discute ces dif-
ferents points et propose que la legislation des aliments medicamenteux n'omette pas de s'inspirer
de celle des additifs, dans le cas contraire son application serait tres aleatoire.

Zusammenfassung

Dem Medizinalfutter kommen wegen seiner besonderen Stellung hinsichtlich Herstellung und
Verabreichung besondere Eigenschaften zu. Es wäre ein Fehler, im Medizinalfutter nur ein
Medikament zu sehen, da eine starke Verbindung zwischen Medikament und den übrigen, der Ernährung

dienenden Futterzusätzen besteht. Im Referat werden verschiedene Gegebenheiten diskutiert
und vorgeschlagen, dass die Gesetzgebung über Medizinalfutter sich anlehnen sollte an jene über
die Futterzusätze im allgemeinen. Falls das nicht erreicht wird, ist die Anwendung von Medizinalfutter

ungewiss.
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